
Grille des salaires bruts minima des catégories non artistes  
pour un horaire mensuel de 151 h 40 

(article X-4, filière administration, production, communication,  relations publiques, action culturelle, technique) 
Accord des salaires 2015 applicable à partir du 1er juillet 2015 

– signature le 20 juillet 2015 – màj du document au 22 décembre 2016 
	
	
	
	

	
	
*Hausse du SMIC au 1er janvier 2017 : Le SMIC horaire est porté à 9,76 € et, à 1480,27 € brut par mois (SMIC mensuel base 35 h). Le montant de 1457,52 € 
correspondant à l'échelon 1 du groupe 9 est automatiquement revalorisé en conséquence à 1480,27 € à partir du 1er janvier 2017. 
	


